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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Les consommateurs doivent être incités à restituer leurs terminaux numériques non utilisés, 
notamment par une information sur la récupération ou la neutralisation de leurs données 
personnelles, tels que les photos, par une information sur l’intérêt écologique de cette restitution et 
par la mise en place de systèmes de collecte et de consigne.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui, le marché des reconditionneurs du numérique manque de gisements d’appareils 
usagés. Les acteurs français doivent même parfois en importer de l’étranger.

De l’autre côté, des millions de vieux appareils dorment inutilisés dans nos tiroirs.

Cette conjoncture paradoxale nécessite une intervention de la puissance publique pour inciter les 
consommateurs à rendre leurs terminaux encore fonctionnels. Des incitations publiques à la collecte 
permettraient de créer un système économiquement viable et écologiquement vertueux.


